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Préfecture de la Charente

Madame la Préfète

CS 92301

7-9 rue de la Préfecture

16023 ANGOULEME Cédex 9

Aussac-Vadalle, le 21 février 2013

Objet : Réforme des rythmes scolaires

Recommandée avec accusé de réception
Madame la Préfète,

Je me permets de venir vers vous en ce qui concerne la réforme des rythmes scolaires.

Notre commune appartient à la Communauté de Communes de la Boixe, et l’ensemble des élus de notre CDC s’est réuni le vendredi 1er février 2013, afin de débattre  sur la réforme, et plus particulièrement sur la date d’entrée en vigueur dans nos écoles de cette réforme. Il a été décidé à l’unanimité des élus présents de solliciter la dérogation pour une application de cette réforme pour la rentrée scolaire 2014/2015.
De plus, le projet d’aménagement Mairie – Ecole ne sera achevé qu’à l’été 2014.
A cette occasion un groupe de travail s’est constitué, car plusieurs points ont été évoqués sur les difficultés à mettre en place cette réforme sur divers plans :

· le personnel,

· le financement (coût supplémentaire inacceptable pour certaines communes), 

· le transport, 

· la restauration,

· l’avenir des accueils de loisirs (centre de loisirs), etc…

Au vu des éléments ci-dessus présentés, je vous informe conformément à l’article 9 du décret, que nous souhaitons reporter l’application de la réforme à la rentrée scolaire 2014/2015, pour les écoles grandes lignes de la réforme.

Je vous souhaite bonne réception  de la présente,  et reste à votre entière disposition pour tout autre renseignement que vous jugeriez utile de me demander.
Je vous prie de croire, Madame la Préfète, en mes sentiments les meilleurs.

Le Maire,

Gérard LIOT
Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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